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REVUE MILITAIRE SDISSE
No 8. Lausanne, le 10 Dai 18/3. XVIII« Annee.

Sommaire — Reorganisation militaire frangaise. — Societe militaire
federale. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Les lois relatives ä la guerre selon le droit des
gens moderne, le droit public et le droit criminel des pays civi-
lises. — Loi federale du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire
suisse mise en regard du projet de MM. les colonels federaux
Paravicini et Wieland. (Suite.j

REORGANISATION MILITAIRE FRANQAISE.

En complement des renseignements que nous avons enregislrös
recemment sur ce sujet, nous avons ä donner aujourd'hui un imporlant

document. C'est le projet de loi d'organisation proprement dile,
qui a ete distribue aux membres de l'Assemblee nationale ä peu
pres en meme temps que le traite d'evacualion finale du terriloire
francais par les Allemands au 5 seplembre prochain. La loi
d'organisation formera avec la loi du recrutement, dejä en execulion, la base
du nouveau regime mililaire de la France. Voici le lexle dudit projel
precede de l'expose des motifs :

Messieurs, — Vous avez vote, l'annee derniere, une loi sur le
recrutement de l'armee, qui determine les devoirs de chaque citoyen envers
le pays, lorsqu'il s'agit de sa defense et de sa grandeur. Cette loi, en
röglant le recrutement, en temps de paix comme" en temps de guerre,
assure ä l'armee une force qui, suivant les circonstances, peut varier
entre un million d'hommes et un million et demi. C'est autant qu'il faut
et peut-etre meme plus qu'il ne faut, quelles que soient les circonstances.

Mais il ne suffit pas d'avoir leve cette force, il faut l'organiser, et
l'organiser de maniere qu'elle ne soit pas ruineuse en temps de paix,
insuffisante en temps de guerre; il faut surtout qu'elle puisse passer
rapidement du pied de paix au pied de guerre, la politique de notre
temps ayant fait de la prompte mobilisation des armees une condition
de securite pour ainsi dire absolue.

Pour reussir dans la poursuite de ce double but, il faut de savantes
combinaisons, et celles qui suivent, mürement examinees, pleinement
approuvees par le Conseil superieur de la guerre, qui discute avec zele
et profondeur toutes les questions relatives ä l'organisation des forces
nationales, atteindront, nous l'esperons, le double but que nous devons
toujours avoir en vue. Vous en jugerez, du reste, et si elles laissent
quelque chose ä desirer, elles sortiront de vos mains, amelioröes et com-
pletees.

II faut d'abord distinguer l'armee active et l'armee territoriale, l'armee
active destinee aux grandes Operations offensives et defensives,
composee de ce qu'il y aura de plus jeune, de plus vigoureux, de plus
instruit dans l'art de la guerre; l'armee territoriale destinee au röle de
reserve, et specialement ä la garde des places, composee des hommes
moins jeunes, moins enclins au deplacernent, quoique tres capables de
se devouer au salut du pays dans un moment de peril.
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